
Le mot du maire 

 

Elu maire le 14 mars 2008, je voudrais remercier tous les électeurs de Chepy qui  m’ont fait confiance en élisant  

les candidats inscrits sur la liste que j’ai eu l’honneur de conduire. La sérénité qui a régné à Chepy en cette période 

électorale ne peut que faciliter le travail de la nouvelle équipe municipale, équipe qui va faire de son mieux pour 

servir la commune et ses habitants. Je remercie l’ancien conseil municipal et en particulier Monsieur Alain Braillon  

qui a occupé la fonction de maire pendant 7 années. La gestion financière de l’ancienne équipe nous permet 

d’envisager l’avenir dans de bonnes conditions. La première tâche du Conseil municipal est de voter le budget. 

Différents projets vont être mis à l’étude. En voici les principaux : 

� Réaménagement de la salle du secrétariat de mairie et de l’ancienne salle de réunion du Conseil Municipal. 

� Peintures extérieures de la mairie et du logement communal (ancienne classe). 

� Réfection du plafond de la salle des fêtes et des peintures endommagées lors du dégât des eaux du 26 

janvier 2007. Les assurances vont verser une somme de 12 439  €  à la commune. 

� Rénovation de l’éclairage public sur l’ensemble du village (rendre l’éclairage plus efficace tout en 

économisant l’énergie). 

� Réfection des trottoirs et aménagement d’installations facilitant l’écoulement des eaux pluviales devant les 

habitations le long de la RN 44 et de la RD 60. 

� Recherche d’une solution pour la rétrocession à la commune des voiries et des espaces verts du lotissement 

de la Vaubercerie. 

�  

L’épineux dossier de la mise à 2X2 voies de la RN 44 est au cœur de nos préoccupations. Des sondages sont 

en cours « Chemin des Vignes » pour l’emplacement du pont. Le remembrement lié à ce projet est toujours en 

attente de financement. Les travaux de réparation des malfaçons commises  lors des travaux de sécurisation de la 

RN 44 côté Moncetz  seront effectués pendant l’été 2008 (travaux à la charge de l’Etat).  

Suite à l’arrêt prolongé de l’ouvrier d’entretien communal, le Conseil Municipal étudie l’embauche d’une 

autre personne par contrats renouvelables. 

Le conseil municipal étant maintenant installé, je vous communique la liste des commissions communales 

ainsi que la liste des délégués au niveau des différents  syndicats ou organismes.  

Le site Internet du village de Chepy est en ligne depuis novembre 2007 à cette adresse : 

http://chepy.homeip.net/ . Vous y trouverez de nombreuses informations concernant la vie du village et les travaux 

du Conseil municipal. Nous comptons sur vous pour nous aider à l’enrichir. 

N’hésitez pas à venir nous rendre visite à la mairie pour  exposer vos préoccupations ou  apporter des idées. 

Le Maire, 

          Jérôme ROUSSINET  

Coordonnées de la mairie :    Coordonnées du maire et des adjoints 

03.26.67.54.99     ROUSSINET Jérôme : 03.26.67.51.69 et 06.19.87.13.04 

mairiechepymarne@wanadoo.fr   MENISSIER Martine : 03.26.67.52.77 et 06.63.53.90.94  

http://chepy.homeip.net/    GIOVANNI Philippe : 03.26.67.52.87 et 06.08.24.65.66 

 

 


